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Comme je peux me divorcer par procuration

Par ninhal, le 18/04/2012 à 18:51

Bonjour,

Je m'apelle Ana Luci, Je suis bresilienné et je me suis marié a Paris en setembre 2007 (13
emme). Mais J'habitte au Brésil. Moi et mon mari (il habitte a Paris), on est daccord de se
divorcer et on nas pas des enfants. Donc, je voudrais savoir si je peux faire le divorce por
procuracion (une person pour ma representer en face de juge?) parce que je ne peux pas
sortir de Brésil maintenaint. Merci beaucoup pour la réponse.

Ana Luci
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